
 
 

 

 

  
 

 

 

  
 

Dès l'an prochain, tous les organismes de coopération internationale (OCI) au Québec auront à 
préparer et à mettre en place une politique et une procédure visant à assurer la sécurité des 
personnes sous leur responsabilité, tant celles qui se trouvent ici au pays que celles ailleurs à 
l'étranger. C'est pour cette raison que l'AQOCI a dispensé une formation de deux jours la semaine 
dernière. Cette formation visait d'abord et avant tout à sensibiliser à cette nouvelle obligation. 
C'est pourquoi des façons de faire et divers outils ont été proposés pour bien s'y conformer.  
 

Des responsables de l'AQANU y ont participé. Ils veilleront désormais à ce que l'AQANU fasse 
toutes les démarches nécessaires d'ici là afin qu'elle soit prête à temps dans le meilleur intérêt de 
tous ses bénévoles, car l'AQANU fonctionne uniquement qu'avec des bénévoles. 
 

Mettons nous à la tâche immédiatement, 
 

Pierre Gosselin 
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